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Le 19 décembre 2000
Par  messagerie
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse
800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II 

Dossier de la Régie :  R-3455-2000


Notre dossier :  S-25517/FJM/NL

Chère consoeur,


Nous vous transmettons, par la présente, sous pli strictement confidentiel, la liste définitive des clients qui ont été retenus pour le nouveau programme de puissance interruptible II en indiquant pour chacun d’eux la quantité de puissance interruptible retenue et l’option du programme choisie. 

 Hydro-Québec dépose cette liste définitive sous pli confidentiel et demande à la Régie de la traiter ainsi, en application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, puisque les clients qui désirent participer au nouveau programme de puissance interruptible II considèrent leur adhésion au programme, les quantités de puissance retenues de même que l’option choisie comme des renseignements industriels, financiers, commerciaux ou techniques qu’ils traitent eux-mêmes de façon confidentielle car leur divulgation risquerait de profiter à leurs concurrents.

Hydro-Québec compte aussi que la Régie se prévaudra, en plus, des dispositions de l’article 30 de sa loi constitutive pour interdire toute divulgation de la liste définitive transmise avec la présente lettre puisque son caractère confidentiel de même que l’intérêt public le requièrent pour les raisons ci-haut exposées.

Hydro-Québec dépose également, par la présente, pour dépôt au dossier comme pièce HQD-1, Document 4, une copie de cette liste définitive où les noms des clients ont été élagués. 

Comme nous l’indiquions à la Régie, par notre lettre du 14 décembre dernier, Hydro-Québec a reçu des offres de puissance interruptible pour l’option A qui excédaient la quantité maximale fixée pour cette option et qui requéraient l’application de la procédure de sélection des offres.  

Afin de finaliser cette liste définitive, Hydro-Québec a modifié sa procédure de sélection des offres de manière à retenir une proportion de chaque offre admissible au prorata de la quantité maximale de puissance interruptible offerte.


Pour refléter les modifications apportées à la procédure de sélection des offres, Hydro-Québec a révisé sa preuve écrite dans la présente cause de même que le libellé proposé pour l’article 221.4 des termes et conditions tarifaires du nouveau programme de puissance interruptible II.  Nous déposons en conséquence auprès de la Régie, avec la présente, les pages 15 à 18 de 23 révisées de la pièce HQD-1, Document 1 et les pages 1 et 2 révisées de la pièce HQD-3, Document 2.


Hydro-Québec a, de plus, amendé sa demande initiale pour qu’elle reflète ces modifications faites à la procédure de sélection des offres de même que l’échéancier fixé par la Régie qui résulte en un report de l’introduction provisoire proposée pour le nouveau programme de puissance interruptible II.


Enfin, Hydro-Québec dépose une liste des pièces révisée qui tient compte des ajouts au dossier depuis le dépôt initial.


Copie de la présente lettre, de la demande amendée, de la liste des pièces révisée, des pages révisées des pièces HQD-1, Document 1 et HQD-3, Document 

2 et de la nouvelle pièce HQD-1, Document 4 est envoyée, ce jour, par messagerie, aux demandeurs de statut d’intervenant dont les noms apparaissent à la liste jointe en annexe.


Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX



F. Jean Morel

FJM/cl

Pièces jointes

c.c.
Demandeurs de statut d’intervenant  -  R-3455-2000 (liste en annexe)

c.s.
M. Michel Bastien


Mme Lucie Bourbeau

